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Pour continuer à bénéficier du service public 
de collecte des déchets par la CCFG :  

INSCRIPTION OBLIGATOIRE (convention ci-jointe) 
QUEL QUE SOIT VOTRE VOLUME DE DECHETS

   Passé ce délai, le service demeure accessible sous réserve d’inscription.  

A partir du 18 février 2O19


